
Annexe 12

Attestation pour achat ou importation sans TGAP

Année :     Numéro de
dispense 

de visa préalable 

des attestations(1) 

Code 
bureau 

année Chiffres 
complémentaires 

Numéro de 
l'attestation  

                   

Bénéficiaire de la suspension (nom adresse complète, n° SIREN, télécopie, courriel, nom de la personne
à contacter) : 

 Je soussigné, o importateur o acquéreur

certifie que les produits importés ou acquis, ou d'autres produits d'un montant global de TGAP au
moins  égal,  sont  destinés  à  faire  l'objet  en  l'état  ou  après  transformation  d'une  livraison  à
l'exportation ou vers un autre Etat-membre ; 

m'engage à acquitter auprès du service des douanes, les taxes normalement exigibles dans le cas où
les produits visés ci-dessous ou d'autres produits d'un montant global de T.G.A.P. au moins égal, ne
recevraient  pas,  avant  le  31  décembre  de  l'année  suivant  celle  de  la  suspension  de  taxe,  la
destination ayant motivé la suspension de la TGAP, sans préjudice des pénalités prévues par le
code des douanes.

 Fait à le 

Signature

 Dénomination 
complète, adresse, N° 
SIRET du fournisseur 
en cas d’acquisition ou 
du déclarant en douane 
en cas d’importation 

Nature des 
marchandises 

Poids en
tonnes 

TGAP
suspendue en

euros 

Enregistrement

réservé au bureau de douane qui reçoit
la  déclaration  d’importation  ou  au
bureau  de  douane  qui  reçoit  la
déclaration  de  TGAP  en  cas
d’acquisition (2)
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(1) Voir la feuille de calcul du contingent.
(2) En cas d’importation, le bureau appose le numéro d'enregistrement de la déclaration en douane
sur la présente attestation et la renvoie au bureau gestionnaire. En cas d’acquisition, le bureau de
douanes appose le numéro d’enregistrement de la déclaration de TGAP.
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Bureau de douane gestionnaire du contingent :
Nom :
Code bureau :
Adresse :
tel : 
date et signature de l'agent :  


